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Introduction

A - Origine et intérêt actuel du permis de construire

En écho à la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen dont l’article 17 
érige la propriété comme un droit « inviolable et sacré », l’article 552 du Code 
civil prévoit que « le propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations et 
construction qu’il juge à propos ».

Il est cependant admis de longue date, et en vérité dès l’origine, que le droit 
de propriété – et le droit de construire qui y est associé – doit souffrir de cer-
taines restrictions imposées dans l’intérêt général, et répondant à l’origine à 
des préoccupations de sécurité publique, de salubrité ou même d’esthétique.

Article 544 du Code civil	 
« La propriété est le droit de jouir et disposer des choses de la manière la 
plus absolue, pourvu qu’on n’en fasse pas un usage prohibé par les lois ou 

par les règlements. »

Aujourd’hui, les préoccupations du droit de l’urbanisme sont multiples, comme 
en témoigne l’article L.101-2 du Code de l’urbanisme :

Article L.101-2 du Code de l’urbanisme	  
« Dans le respect des objectifs du développement durable, l’action des col-
lectivités publiques en matière d’urbanisme vise à atteindre les objectifs 

suivants :	  
1° L’équilibre entre :	  
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;	  
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 
espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;	  
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés 
aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages 
naturels ;	  
d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;	  
e) Les besoins en matière de mobilité ;	  
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;	 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l’habitat, en 
prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
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satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l’ensemble des 
modes d’habitat, d’activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d’inté-
rêt général ainsi que d’équipements publics et d’équipement commercial, en tenant 
compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre 
emploi, habitat, commerces et services, d’amélioration des performances énergétiques, 
de développement des communications électroniques, de diminution des obligations 
de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l’usage 
individuel de l’automobile ;	  
4° La sécurité et la salubrité publiques ;	  
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ;	  
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de 
l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en 
bon état des continuités écologiques ;	  
7° La lutte contre le changement climatique et l’adaptation à ce changement, la réduc-
tion des émissions de gaz à effet de serre, l’économie des ressources fossiles, la maî-
trise de l’énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables. »

C’est sur ces fondements législatifs que le droit de l’urbanisme en général, et les 
documents d’urbanisme locaux  en particulier (PLU/PLUi) définissent les règles 
d’occupation et d’utilisation du sol applicables à tel ou tel terrain d’assiette.

Bien entendu, il serait illusoire d’espérer qu’un propriétaire respecte spontané-
ment des servitudes d’urbanisme (constructibilité, hauteur, aspect extérieur…) 
qui, par essence même, restreignent voire suppriment son droit à construire.

C’est la raison pour laquelle le législateur a instauré un régime d’autorisation 
préalable destiné à permettre à l’administration compétente de s’assurer a 
priori de la conformité de tel ou tel projet aux règles d’urbanisme en vigueur : 
le permis de construire.

Préfiguré au XIXe siècle par l’ancien « permis de bâtir » instauré par le baron 
Haussmann à Paris en 1852 avant d’être progressivement étendu à l’ensemble 
du territoire national, le permis de construire est issu dans sa forme moderne 
de la loi d’urbanisme n° 324 du 15 juin 1943.

B - Réformes récentes du permis de construire

La doctrine a mis en évidence de longue date le caractère « mouvant » du droit 
de l’urbanisme (voir notamment MM. Jacquot et Priet, Droit de l’urbanisme, 
Dalloz), mais on devrait davantage parler aujourd’hui d’une véritable « insta-
bilité ».

La matière est en effet peu épargnée (c’est un euphémisme) par l’empilement 
des réformes successives, pas toujours coordonnées entre elles et dont l’intérêt 
ne va pas systématiquement de soi.
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Au prétexte de lutter contre l’étalement urbain et l’artificialisation des sols (la 
loi Climat et résilience n° 2021-1104 du 22 août 2021 a fixé un objectif « zéro 
artificialisation nette » en 2050), tout en favorisant dans le même temps la 
production de nouveaux logements – objectifs évidemment louables mais qu’il 
est extrêmement difficile de concilier dans la pratique –, le droit de l’urbanisme 
est victime d’une inflation législative et réglementaire qui pénalise l’ensemble 
des acteurs de l’urbanisme, des services instructeurs jusqu’aux pétitionnaires, 
en passant par les professionnels de l’immobilier.

Aveu d’une certaine impuissance, les réformes récentes tendent toutes à la 
« simplification » du droit de l’urbanisme, sans jamais véritablement y parvenir…

Citons par exemple le transfert de la gestion de la taxe d’aménagement des 
directions départementales des Territoires (DDT) vers les directions départe-
mentales des finances publiques (DDFIP) opéré par l’article 155 de la loi n° 2020-
1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 et ses décrets d’application, 
qui s’accompagne d’une recodification des textes associés dans le Code général 
des impôts.

Plus récemment, les élus locaux ont également été confrontés aux « nouveaux 
usages » (drives, dark stores ou dark kitchens, espaces de coworking, coliving, 
plateformes de locations touristiques type Airbnb, data centers…), auxquels le 
droit de l’urbanisme a dû s’adapter (notamment par le biais du décret n° 2023-
195 du 22 mars 2023 portant diverses mesures relatives aux destinations et 
sous-destinations des constructions, et l’arrêté du même jour).

Enfin, l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments et l’accé-
lération de la production d’énergies renouvelables induisent elles aussi bon 
nombre d’ajustements législatifs ou réglementaires (citons par exemple le décret 
n° 2023-173 du 8 mars 2023 pris pour l’application des articles L.152-5-2 et L.151-
28 du Code de l’urbanisme et modifiant les critères d’exemplarité énergétique et 
d’exemplarité environnementale définis aux articles R.171-1 à R.171-3 du Code de 
la construction et de l’habitation, ou encore la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 
relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables).

Pour se repérer dans ce maquis législatif et réglementaire, le lecteur devrait 
trouver dans le présent ouvrage un exposé didactique du régime du permis de 
construire à jour des dernières réformes et jurisprudences.





Partie 1

Champ d’application 
du permis 

de construire
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14    Partie 1

La rédaction du Code de l’urbanisme invite à distinguer 
entre :
- �les travaux nouveaux ;
- �les travaux sur existant.

Pour chacune de ces deux catégories, les travaux 
seront soit soumis à permis de construire ou à décla-
ration préalable, soit dispensés de formalités.

Attention	  
La dispense de formalités ne signifie pas que les 
propriétaires ou constructeurs peuvent faire tout 

et n’importe quoi.	  
Les règles d’urbanisme en vigueur (hauteur, distances…) 
demeurent applicables en toute hypothèse, et leur non-res-
pect constitue un délit pénalement sanctionné au titre de 
l’article L.610-1 du Code de l’urbanisme.

Avant d’évoquer en détail les travaux soumis à permis 
de construire, il est toutefois nécessaire de définir trois 
notions essentielles qui entrent en ligne de compte 
dans le champ d’application du permis de construire : 
la surface de plancher, l’emprise au sol et la destination 
des constructions.
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Chapitre I 

Notions de surface de plancher, 
d’emprise au sol et de destination

A - Surface de plancher (SDP)

La surface de plancher (SDP) a succédé à l’ancienne surface hors œuvre nette 
(Shon) le 1er mars 2012. Elle est définie à l’article R.111-22 du Code de l’urbanisme.

Article R.111-22, Code de l’urbanisme	  
« La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces 
de plancher de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur 

des façades après déduction :	  
1° Des surfaces correspondant à l’épaisseur des murs entourant les embrasures des 
portes et fenêtres donnant sur l’extérieur ;	  
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;	  
3° Des surfaces de plancher d’une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 
1,80 mètre ;	  
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules moto-
risés ou non, y compris les rampes d’accès et les aires de manœuvres ;	  
5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l’habitation ou pour 
des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;	  
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d’un 
groupe de bâtiments ou d’un immeuble autre qu’une maison individuelle au sens de 
l’article L.231-1 du Code de la construction et de l’habitation, y compris les locaux de 
stockage des déchets ;	  
7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès 
lors que ces locaux sont desservis uniquement par une partie commune ;	  
8° D’une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l’habitation telles 
qu’elles résultent le cas échéant de l’application des alinéas précédents, dès lors que 
les logements sont desservis par des parties communes intérieures. »

Pour plus de détails et des exemples de calcul concrets accompagnés de cro-
quis explicatifs, on se reportera à l’excellente circulaire du 3 février 2012 (NOR : 
DEVL1202266C) relative au respect des modalités de calcul de la surface de 
plancher des constructions définie par le livre I du Code de l’urbanisme :

À consulter	  
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ ?id=34719
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Attention	  
La surface de plancher de l’article R.111-22 prise en compte pour déterminer si 
les travaux sont ou non soumis à autorisation d’urbanisme ne se confond pas 

exactement avec la surface taxable servant à déterminer l’assiette de la taxe d’aména-
gement, et définie quant à elle à l’article 1635 quater H du Code général des impôts.	  
Voir la circulaire du 3 février 2012 pour plus de détails.

B - Emprise au sol

L’emprise au sol est définie à l’article R.420-1 du Code de l’urbanisme comme « la 
projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs 
inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les 
marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas 
soutenus par des poteaux ou des encorbellements ».

Il n’est pas rare cependant que les documents d’urbanisme locaux (PLU/PLUi) 
adoptent leur propre définition de l’emprise au sol, en excluant par exemple de 
l’emprise au sol les débords de toiture ou les balcons, pourvu qu’ils n’excèdent 
pas une certaine profondeur.

Selon la circulaire du 3 février 2012, la définition de l’article R.420-1 « ne remet 
pas en cause celle qui peut être retenue par les documents d’urbanisme pour 
l’application de leurs règles. Elle ne sert ainsi pas de référence, par exemple, 
pour l’application des coefficients d’emprise au sol ou des règles de prospect ».

Évidemment, le travail des praticiens n’en sera pas facilité puisque les deux 
définitions seront successivement appliquées :
- �celle du Code de l’urbanisme pour savoir si les travaux sont dispensés de 

formalités, soumis à simple déclaration préalable ou à permis de construire ;
- �celle du document d’urbanisme local afin de s’assurer que le projet décrit dans 

la demande respecte le règlement applicable à la zone considérée, et notam-
ment le coefficient d’emprise au sol (CES).

C - Destinations et sous-destinations

La notion de destination joue un rôle essentiel dans le champ d’application du per-
mis de construire, tout changement étant a minima soumis à déclaration préalable.

Attention	  
La destination ne se confond pas nécessairement avec les occupations ou 
utilisations du sol des règlements de zones des plans locaux d’urbanisme 

(PLU ; l’article R.151-30 du Code de l’urbanisme autorise en effet les PLU à réglementer 
à l’échelle plus fine des « usages et affectations des sols », et des « types d’activités »), 
et encore moins avec le changement d’« affectation » ou d’« usage » visé à l’ar-
ticle L.631-7 du Code de la construction et de l’habitation.
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Partie 1    17

1. Destinations et sous-destinations des articles R.151-27 et R.151-28 
du Code de l’urbanisme

Le Code de l’urbanisme énumère cinq grandes destinations urbanistiques qui 
se subdivisent chacune en 23 sous-destinations.

Afin de tenir compte de la réalité des nouveaux usages (dark stores, drives, 
data centers, dark kitchens ou click and collect en bon français), la liste des 
destinations et sous-destinations a été réformée par un décret n° 2023-195 du 
22 mars 2023 et son arrêté du même jour.

Le lecteur trouvera ci-après des tableaux de synthèse de chacune des destina-
tions et sous-destinations à jour de la réforme de 2023.

 
 

Ex
pl

oi
ta

tio
n 

ag
ric

ol
e 

et
 fo

re
st

iè
re

Exploitation agricole

Constructions destinées au stockage 
du matériel, des récoltes 

et à l’élevage des animaux 

Constructions nécessaires 
à la transformation, 
au conditionnement 

et à la commercialisation 
des produits agricoles 
(dont méthanisation)

Exploitation forestière

Constructions et entrepôts 
notamment de stockage du bois, 

des véhicules et des machines 
permettant l'exploitation 

forestière

 

 
 

Ha
bi

ta
tio

n

Logement
(maisons individuelles 

ou logements collectifs)

Logement principal 
des ménages

Logement secondaire 
ou occasionnel des ménages

Hébergement

Résidences universitaires

Résidences autonomie

Foyers de travailleurs
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Co
m

m
er

ce
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t a
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ité

s 
de

 s
er
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ce

s

Artisanat et commerce 
de détail

Activités artisanales de production, 
de transformation, de réparation 

ou de prestation de services

Constructions commerciales 
avec surface de vente destinées 

à la présentation ou à l’exposition 
de biens et de marchandises 

proposées à la vente au détail

Locaux dans lesquels sont 
exclusivement retirés par 

les clients les produits stockés 
commandés par voie télématique 

(click and collect)

Restauration
Restauration sur place 

ou à emporter 
avec accueil d’une clientèle

Commerce de gros Présentation et vente de biens 
pour une clientèle professionnelle

Activités de services 
avec accueil d’une clientèle

Accueil d’une clientèle 
pour conclusion directe de contrat 
de vente de services ou prestation 

de services (notamment médicaux), 
accessoirement présentation 

de biens

Hôtels

Établissements commerciaux 
proposant à une clientèle de passage 
qui n’y élit pas domicile des chambres 

ou des appartements meublés, 
avec services

Autres hébergements 
touristiques

Constructions accueillant des 
touristes (autres que les hôtels ) : 

résidences de tourisme, 
villages-vacances, constructions 

dans les terrains de camping et dans 
les parcs résidentiels de loisirs…

Cinéma
Établissement de spectacles 

cinématographiques 
accueillant 

une clientèle commerciale
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